
Rennes, le 30 septembre 2025 
 
 
 
 
 

 
 
 
Nous vous invitons à participer à une journée de formation : 
 
 

Construire son plan de lutte pérenne contre Varroa destructor, adapté à sa 
stratégie globale d’exploitation  

 
Intervenant : Gérald THERVILLE-TONDREAU, Docteur vétérinaire exerçant en Pays de Loire 
Animation : Camille GRUEL, animatrice GIE Elevages / ADA Bretagne 
 

Public : Apiculteurs professionnels et pluriactifs (le nombre de places est limité à 15 personnes pour 
favoriser les échanges avec l’intervenant. Une priorité sera donnée aux adhérents ADA et aux 
contributeurs VIVEA).  
Pas de pré requis nécessaire 
 
Durée : 1 jour / 7 heures 

 

Prérequis : Vous aurez un document à remplir suite à votre inscription pour fournir quelques 

informations sur votre cheptel et gestion sanitaire à l’intervenant. 

 

Dates de formation :  

 

 Lundi 08 décembre 2025 de 9h30 à 17h30 
Centre Bretagne – Lieu à définir : Vous êtes prêts à accueillir ? Faites-nous signe ! 

 
Restauration : nous vous proposons d’aller au restaurant tous ensemble. Vous recevrez plus de 
détails lors de votre confirmation d’inscription. 
 
Modalités d’inscription : l’inscription à la formation est obligatoire via le formulaire en ligne, et est 
un engagement à participer à la journée choisie.  
Un e-mail de confirmation vous sera envoyé dès prise en compte de votre inscription. 
 
Concernant les personnes en situation de handicap :  

Pour toute situation de handicap, merci de nous contacter au préalable par téléphone. 
 
Responsables de stage : Camille GRUEL / 07 85 35 20 82 / camille.ada@gie-elevages-bretagne.fr  
 
Retrouvez l’ensemble des modalités concernant la formation (tarif, inscription…) dans le catalogue 
des formations hiver 2025-26 ADA Bretagne 
 
 
 
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScVyiAqsmtoZrl5x6-ecHJ02oMmBvZXSc4xLas2rOOIrzvbtA/viewform?usp=dialog
mailto:camille.ada@gie-elevages-bretagne.fr
https://www.gie-elevages-bretagne.fr/interieur.asp?theme=4&rubrique=24&sousrubrique=113
https://www.gie-elevages-bretagne.fr/interieur.asp?theme=4&rubrique=24&sousrubrique=113


 

 
Programme de la formation 

 
Objectif  

A la fin de la formation, vous appréhenderez une majorité de pratiques et stratégies de traitement 

identifiées aujourd’hui pour lutter contre Varroa destructor. Vous serez capable de prendre du recul 

sur vos pratiques et d’intégrer ces moyens de lutte dans son abord global de l’exploitation pour lutter 

efficacement contre Varroa. 

Contenu 
- Connaitre la biologie du Varroa et le lien avec celui de l’abeille 

- Connaître les médicaments de lutte contre Varroa, leur utilisation, avantages, limites et 

risques 

- Connaître les méthodes biotechniques de lutte contre Varroa, notamment l’encagement, 

leur utilisation, avantages, limites et risques et apprendre à combiner médicaments et 

biotechnie 

- Être capable d’avoir un regard critique sur ses parcours de traitement en lien avec ses 

mortalités hivernales et ses pratiques 

- Connaître les moments clés de la lutte contre Varroa en fonction de ses parcours 

(comptages, miellées tardives, ruptures de pontes, etc.) et étude de cas pratiques 

- Elaborer sa stratégie de lutte à l’échelle de l’exploitation : études de cas, réflexions 

individuelles et collectives 

 

Modalités pédagogiques 

- Formation en groupe 
- Tour de table, positionnement et attentes des stagiaires 
- Exposé en salle avec présentation projetée par vidéo projecteur 
- Remise de documents papier supports de la formation 
- Etudes de cas 
- Travail individuel et en groupe  
- Témoignages, questions, échanges et discussions 

 
Modalités d’évaluation 

- Évaluation des compétences acquises par les stagiaires (quiz et fiche d’évaluation de la 

formation) 

- Évaluation de la satisfaction des stagiaires (fiche d’évaluation de la formation) 

 

Formation sollicitant les fonds de formation VIVEA dont les ressortissants sont les chefs 

d’exploitation, les conjoints collaborateurs, les associés exploitants. Pour les autres statuts, nous 

contacter. 

L’inscription à la formation est obligatoire en amont, et est un engagement à participer à la journée 

choisie. Toute annulation d’inscription peut remettre en jeu l’équilibre financier de la journée.  

Une attestation de stage vous sera délivrée à l’issue de la formation. 

 
N° de déclaration de formation : 533 50 822 435 


